
Article 1 : Tournoi organisé le 6 juin de 14h00 à 18h00 à la salle Jean  
Claude Cissé rue St François, selon les règlements de la F.F.T.T. .  

Article 2 : L’épreuve est ouverte à tout les adhérents des associations du 
quartier, licenciés ou pas. 

Article 3 : Toutes les parties se dérouleront en 3 manches gagnantes de 11 
points. Plusieurs tableaux seront organisés selon le nombre de participants 
et leur niveau. 

Article 4 : A votre arrivée, merci de vous faire pointer.  

Article 5 : Nous demandons aux joueurs (ses) de respecter les horaires.  

Article 6 : La tenue sportive est conseillée. Le port de chaussures de sport 
propres est obligatoire. Les balles et les raquettes  peuvent être fournies 
par le club.  

Article 7 : Une buvette avec sandwichs et boissons sera à la disposition 
des joueurs (ses). 

Article 8 : Il est formellement interdit de fumer dans la salle et de manger 
dans les aires de jeu.  

Article 10 : Le fait de s'inscrire implique que tous les participants aient 
pris connaissance de ce règlement. 

Article 11 : Des lots pour les vainqueurs mais aussi pour tous les autres              
participants. 

 

 

Règlement du tournoi inter associations Maryse Bastié 

Une organisation du  
Contacts :  

Matthieu : 06.32.79.92.77 

Gaspard : 06.32.96.39.92 


